
La préparation du commentaire
Tout d’abord, il est indispensable de bien identifier l’article. Ensuite, il faut l’analyser et l’apprécier. Enfin, lorsque vous
connaîtrez parfaitement tous les éléments devant figurer dans votre devoir, et seulement à ce moment-là, vous pourrez
élaborer votre plan.

Méthodologies juridiques

COMMENTAIRE D’ARTICLE

Trois informations permettent d’identifier un article : sa date, son auteur et son support. La date d’élaboration de l’article
permet de le rapprocher à d’autres textes ou décisions, antérieurs, simultanés ou postérieurs, susceptibles de vous éclairer
sur le contexte de son adoption.

L’identité de l’auteur d’un article peut vous renseigner sur son objectif et les circonstances de son élaboration. Le
support de l’article, (la loi, la réforme, le code dont il est issu) permet de connaître sa valeur et son importance. Un article
issu d’une réforme d’envergure ou de fond est plus important qu’un article issu d’une réforme de circonstance.

Attention ! Commenter un article issu d’une loi ne revient pas à commenter cette loi ! De même, commenter un article
issu d’un code ne doit pas vous conduire à commenter le chapitre dont il fait partie. Il est toutefois avantageux de
l’évoquer dans l’introduction et de faire quelques renvois dans votre devoir.

Enfin, pensez à indiquer le support final de l’article, s’il a été inséré dans un code, un traité... Cela peut également
renseigner sur son importance et sur l’intention de son auteur.

1.IDENTIFICATION DE L’ARTICLE 

Si les méthodologies sont en général assez similaires, le professeur se réserve certaines préférences concernant les
modalités : par exemple un titre plus ou moins qualifié.

Après avoir identifié l’article, vous devez analyser ses termes ainsi que sa structure grammaticale et logique. Chaque terme
du texte doit être défini dans son sens courant et juridique, ce travail s’appelle la glose. S’il existe plusieurs sens ou un
risque de confusion, vous devez expliquer les termes en recherchant l’intention de l’auteur et l’interprétation de la
jurisprudence. La structure grammaticale de l’article est utile pour élaborer le plan du commentaire.

Vous devez relever les propositions principales et subordonnées, les articles définis (le / la / les) ou indéfinis (un / une /
des) etc... N’oubliez pas qu’en principe, dans le langage juridique, l’indicatif vaut impératif !

La structure logique de l’article correspond au mode de raisonnement de son auteur ainsi qu’à la méthode législative qu’il
a utilisée c’est-à-dire ce qu’il a dit et comment il l’a dit. Elle vous aide pour la construction du plan.

L’auteur peut fixer un principe, une exception, une limite ; dresser une liste de personnes ou de situations…
L’auteur peut aussi permettre, interdire, suggérer, utiliser un modèle de référence, des notions précises ou floues,
laisser une marge d’appréciation au juge. L’analyse du texte est indispensable mais ne suffit pas. Le commentaire
d’article suppose également de l’interpréter, de l’apprécier.

2.L’ANALYSE DE L’ARTICLE



Après avoir déterminé le contenu et le sens de l’article, il faut l’apprécier. Pour cette étape, vous devez faire appel à vos
connaissances relatives au thème visé et répondre aux questions suivantes :

Avant l’adoption de l’article. Pourquoi cet article a-t-il été écrit ? Pourquoi l’a-t-il été à ce moment-là ? Quel était le
but de son auteur ? Consacre-t-il une évolution jurisprudentielle ou sociale ? Sanctionne-t-il une dérive des tribunaux
ou des comportements ?
L’article adopté. Quelle solution l’article a-t-il apporté au problème posé à son auteur ? Quel est son sens, son apport ?
L’auteur a-t-il atteint son but ?
Après l’adoption de l’article : Comment ont réagi la jurisprudence, la doctrine, les professionnels ?
La doctrine l’a-t-elle approuvé ? Critiqué ? La jurisprudence l’a-t-elle strictement appliqué ? A-t-elle du l’interpréter ?

3.L’APPRÉCIATION DE L’ARTICLE

L’introduction représente un tiers du devoir. Vous devez présenter le sujet en respectant les étapes suivantes :
Annoncer le thème visé par une ou deux phrases « d’attaque »
Indiquer quel article vous allez commenter : n’hésitez pas à le citer intégralement ou à en rappeler la substance s’il est
trop long (plus de trois ou quatre lignes)
Situer l’article dans le temps et l’espace en précisant l’identité de son auteur, la date à laquelle il a été élaboré et le lieu
où il a été inséré (code, chapitre, section)
Expliquer à quelle question l’article est venu répondre : pourquoi a-t-il été créé ? Quelle situation a justifié son
élaboration ? etc
Annoncer le plan (seulement les deux grandes parties)

5.L’INTRODUCTION

Comme le commentaire d’arrêt, le plan du commentaire d’article doit comporter deux parties avec deux sous- parties
chacune. Vous devez, autant que possible, vous appuyer sur la structure de l’article pour construire votre plan. Il ne faut,
en aucun cas, identifier et analyser l’article dans la première partie et l’apprécier dans la seconde.
Pour élaborer votre plan, vous devez être attentif :

À la structure typographique : phrase, alinéa, virgule...
À la structure grammaticale : proposition principale, subordonnée(s), mots ou concepts clés...
À la structure logique : changement d’idée, de situation, énoncé d’un principe, d’une exception, d’un cas particulier...

Lorsque l’analyse de l’article est terminée et le plan fixé, vous avez accompli la part la plus difficile du
travail. → Vous abordez alors la seconde étape du commentaire d’article : la rédaction.

4.L’ÉLABORATION DU PLAN

Développer votre commentaire consiste à ordonner les remarques inscrites sur votre brouillon et à les insérer dans votre
plan en enchaînant vos propos. Pour cela, vous devez penser aux chapeaux sous les titres de vos parties pour annoncer les
sous-parties et à la transition entre les deux grandes parties. Pour les intitulés, il faut respecter les mêmes règles de
présentation que pour les autres commentaires.

6.LE CORPS DU COMMENTAIRE


